
SAINT-MELANY
Compte rendu du CONSEIL MUNICIPAL 

du Lundi 23 Septembre 2024

• Présents: Didier Piolat , Paul  Arnaud, Lorraine Chénot, Vincent Guillo,  Fanny Waldschmidt,
Lucy Renault. Arlette Aubry, Roger Lombardot
• Conseillers ayant donné un pouvoir :
• Conseillers excusés: Barbara De Schepper , Damien Petit, Lois Coltel

Secrétaire de séance: Vincent Guillo.

1 Validation du procès verbal du précédent conseil municipal du 2 Août 2024.
Vote : 8 voix pour.

2. Subvention exceptionnelle du budget principal vers le budget de l'eau
Il est proposé d'abonder le budget de l'eau de la somme de 12.600,00 € depuis le budget princi-
pal, afin de pouvoir rembourser par anticipation un emprunt court terme ( pour travaux 2024 sur
réseau) afin d'économiser des intérêts. 
Ce tranfert impliquent deux décisions modificatives : 
DM1: transfert de 2400 € du compte 747 ( fonctionnement ) au 66111 ( fonctionnement )
DM2: transfert de 10200 €  du compte 747 ( fonctionnement ) au compte 1641 ( investissement)
Vote : 8 voix pour.

3. Abondement des comptes de remboursement des intérêts d'emprunts ( budget de
l'eau )
Cette opération implique une décision modificative : 
DM2: transfert de 705 € du compte 65888 ( fonctionnement ) au 66111 ( fonctionnement ) 
Vote : 8 voix pour.

4. Décision modificative , (facture SAUR)
DM3: transfert de 126,55 €  du compte 61523  ( fonctionnement )  au compte 2315 ( investisse-
ment)
Vote : 8 voix pour.

5. Admissions en non valeur, budget de l'eau
Il est proposé d'abonder la somme de 545,80 € pour les admissions en non valeur ( créances
douteuses, factures non recouvrées etc )
Cette opération implique une décision modificative : 
DM2: transfert de 145,8 € du compte 701249 ( fonctionnement ) au 6541 ( fonctionnement ) , et
transfert de 400 € du compte 6718 ( fonctionnement ) au 6541 ( fonctionnement )
Vote : 8 voix pour.

6. Admissions en non valeur, budget principal
Il est proposé d'abonder la somme de 400 € pour les admissions en non valeur ( créances dou-
teuses, factures non recouvrées etc )
Cette opération implique une décision modificative : 

.../...



DM3: transfert de 400 € du compte 6817 ( fonctionnement ) au 6541 ( fonctionnement ) 
Vote : 8 voix pour.

7. Mise en place de la procédure d'un compte financier unique pour les trois budgets.
Vote : 8 voix pour.

8. Proposition de soutien financier aux médecins de la maison médicale de Joyeuse.
Lecture est faite du projet de convention proposé par la commune de Joyeuse.
La commune de Joyeuse propose de baisser le montant du loyer demandé aux médecins et
demande aux communes du secteur qui bénéficient de ce service de santé de prendre en
charge une partie du complément de ce loyer. La participation sera pour les communes de 1€
par habitant et par année. Le montant sera réexaminé chaque année.
Vote : 8 voix pour.

9. Convention SDE ( syndicat d'électrification )
Repport de la décision par manque d'éléments.

10. Projet d'achat de mobiliers de vélo auprès de la Com Com
La commune ne donne pas suite favorable à cette proposition.
Vote : 8 voix pour.

11. Convention avec le sentier des lauzes ( accès et gestion des fluides au théâtre des
lauzes )
Proposition de 25 € par événement.
Vote : 8 voix pour.

12. Subventions aux association:

Subvention aux amis de l'église pour les travaux des vitraux de l'église ( remboursement
d'un montant de TVA récupérée par la commune ),  d'un montant de 1710 €
Vote : 8 voix pour.

Subvention à l'ACCA  ( chasse ) pour 2024,  montant de 200 €
Vote : 8 voix pour.

Subvention au Sentier des lauzes  pour 2024,  montant de 400 €
Vote : 8 voix pour.

Subvention MJC Casamiaille pour 2024,  montant de 300 €
Pour soutenir particulièrement le travail d'animation remarquable que porte l'association auprès des
enfants et des adolescents de la vallée de la Drobie
Vote : 8 voix pour.

Subvention au Cinéma le Foyer à Rosières pour 2024,  montant de 50 €
Vote : 8 voix pour.

Subvention à la radio Fréquence 7  pour 2024,  montant de 50 €
Vote : 8 voix pour.


